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(...)

Mariage esquie / sudriere

Au nom de dieu soit sachent tous presens et advenir que
ce jourd'huy vingt deuxiesme du moys de fevrier mil six cens
vingt environ midy a villemeur etc regnant louys etc
constitues personnellement jean esquie teysseran de villemeur
faisant ce q(ue) s'ensuit de l'advis d'anthoinette mestre sa mere
et au(tr)es ses parens d'une part et jean sudrie laboureur
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du lieu de nuic procedant po(ur) et au nom de jeanne
sudriere sa filhe et d'anthoinette folquiere sa femme absente
et po(ur) laquelle se faict fort d'au(tr)e lesquelles parties
de gré intervenant reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
sur le mariage futeur d'e(ntr)e led(it) esquie et sudriere ont
faictz et accordes l(ettr)es et convent(ti)ons que s'ensuivent primo
led(it) esquie de l'advis q(ue) dessus sera tenu comme promet
de prendre po(ur) femme et legitime espouze lad(ite) jeanne
sudriere a lacquelle led(it) sudrié avec l'advis de lad(ite)
folquiere sa femme illec presente promet et s'oblige de
f(air)e prendre led(it) esquie pour son vray et legitime
espoux et tous ensemble de f(air)e que led(it)mariage soit
solempnisé en face de n(ot)re mere l eglize saincte catholicque
apostolicque romaine a la premeiere requi(siti)on de l un
ou l au(tr)e cessant tout legitime empechement les
nonces faictes et publiees a peyne au reffuzant ou delayant
de respondre de tous despens dom(m)ages et intherestz pour
supporta(ti)on des charges duquel mariage en faveur et contempla(ti)on
d'icelluy led(it) sudrié donne et constitue a lad(ite) sudriere sa
filhe et susd(it) esquie son futeur espoux la somme de
cent livres t(ournoi)z une coitte ung cuissin avec soixante livres
de plume ]qua[ une couverte jusques a huict livres et
quatre linceulz les deux poil de lin et les au(tre)s de
palmette deux robbes l'une drap blanc et l au(tr)e violet
du p(rese)nt pays payable lad(ite) constitu(ti)on comme il promet
sçavoir la coitte cuissin avec plume / la couverte linceulz
et robbe violette le jour des nopces cinquante livres
et la robbe blanche dans ung an prochain a [com](p)ter ]du jo(u)r e(t )feste[
]jourd'huy[ et les au(tre)s cinquante livres t(ournoi)z dans
ung au(tr)e an appres le tout a peyne de respondre de
tous despens dom(m)aiges et intherestz a la charge par led(it)
esquie de le recognoistre en et sur tous ses biens po(ur)
le tout estre restitue a lad(ite) sudriere sa futeure
espouze ou aux siens le cas de restitu(ti)on advenent
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avec l'augment de lad(ite) somme de cent livres qu'est moiti
moings suivant la coustume gen(er)alle du p(rese)nt pais qu'est
q(ue) venant la femme a predeceder le mary est usufructuaire
des biens d'icelle sa vie durant et par le contraire la
femme peult si bon luy semble repeter son dot et choses dotes
sur les biens du mary avec l'augment si mieulx elle
n'ayme se contanter de prendre pen(si)on sur les biens d'icelluy
scellon sa quallite et faculte des biens / lequel augment aud(it)
cas est restituable aux hoirs du mary inco(n)tinant appres
le deces de la femme soubz lacquelle coustume les
p(rese)ns pactes ont este faitz et passes po(ur) l( )observa(ti)on
des quels les parties obligent leurs biens etc soubmis etc
renon(çé) etc jure p(rese)ns vital sambres honcle ^° aud(it) esquie
david lala co(u)sin non signes ny les parties qu'ont dit ne
sçavoir et moy not(aire) ^° bernard esquie fre(re) / ^# de la magdaleyne
prochaine.

                                               Pendaries, not(aire)

y a contract ches
benoist not(aire) passe le
18 may 1624 par
leque sudrié a baille
a esquie une piece de
terre p. 80 l.t. /
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